
Interdite 

1° année 2° année 3° année
Non 

prévue

Utilisation d’agents chimiques 
dangereux (carburant, lubrifiant…)

D D D
Produits à préciser dans la 
demande d'autorisation de déroger 
(page 4/4)

Port de charge inférieure  à 20% du 
poids du jeune travailleur

A

Port de charge supérieure  à 20% du 
poids du jeune travailleur

D D D Dérogation de droit si aptitude 
médicale

Travaux en hauteur (temporaire ou 
non)

A Si et seulement si protection 
collective (échafaudage…)

Travaux en hauteur sur échelle, 
marchepieds, escabeau…

I

Travaux exposants à des niveaux de 
vibrations journalières supérieures à:
- 2,5 m/s2 pour les vibrations transmises aux 
mains et aux bras

- 5 m/s2 pour les vibrations transmises au corps 
entier

I

Prendre en compte l’évaluation des 
vibrations si utilisation de machines 
portatives, poussées, autotractées 
ou autoportées et définir une durée 
maximale d'utilisation journalière 
afin de ne pas dépasser ces seuils.

Travaux sans surveillance à proximité 
de pièces nues sous tension

I
Travaux d'ordre non électriques à 
proximité de lignes électriques 
aériennes

Travaux électriques sous tension I
Travaux de maintenance sur 
machines (débourrage) quand ceux-
ci ne peuvent être effectués à l'arrêt

I
Sauf formation spécifique à la 
maintenance 

Tracteurs munis d’une structure de 
protection contre le renversement et 
d’une ceinture de sécurité

D D D

Dérogation de droit si formation 
adéquate et préalable à la conduite. 
Utilisation interdite si arceau présent 
mais rabattue.

Tracteurs non munis  d’une structure 
de protection contre le renversement 
et d’une ceinture de sécurité

I
Sauf micro tracteurs de catégorie 
C3/T3 (masse à vide inférieure à 
600 kg)

Chariot télescopique D D D

Dérogation de droit si autorisation 
de conduite délivrée. 
Vérification générale périodique à 
jour.

Dumper/Tombereau/Moto-basculeur 
autoporté

D D D Dérogation de droit si autorisation 
de conduite délivrée. 

LISTE INDICATIVE 

DES TRAVAUX INTERDITS ET REGLEMENTES 

AUX JEUNES TRAVAILLEURS EN PICARDIE

CAPA Travaux paysagers 

CAPA Entretien de l'espace rural 

BPA Travaux des aménagement paysagers

Bac pro Aménagements paysagers 

BP Aménagements paysagers 

BTSA Aménagements paysagers 

2nde pro Nature - jardins - paysages - forêt (Bac pro GMNP)

DIPLOMES CONCERNES

FILIERE 

PAYSAGE

Généralités

Soumise à dérogation

Autorisée

Points de vigilance

L’utilisation des matériels ou la nature des travaux est :

Matériel ou travaux concernés

Travaux de traction, levage, manutention et terrassement
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Interdite 

1° année 2° année 3° année
Non 

prévue

Soumise à dérogation

Autorisée

Points de vigilance

L’utilisation des matériels ou la nature des travaux est :

Matériel ou travaux concernés

Rouleau compresseur autoporté D D D

Chargeur frontal D D D

Dérogation de droit si formation 
adéquate et préalable à la conduite.  
Si vérification générale périodique à 
jour.

Tractopelle D D D

Dérogation de droit si formation 
adéquate et préalable à la conduite.  
Si vérification générale périodique à 
jour.

Chèvre de levage/ Grue d'atelier/ Cric D D D Si vérification générale périodique à 
jour

Transpalette non gerbeur A

Mini-pelle  D D D
I en 

CAPA

Si autorisation de conduite délivrée 
et vérification générale périodique à 
jour

Quad associé, non associé 
(transporteur...)

D D D

Si réceptionné en tant que tracteur 
agricole (TRA sur la carte grise), 
munis d’une structure de protection 
contre le renversement et d’une 
ceinture de sécurité.
Dérogation de droit si formation 
adéquate et préalable à la conduite. 

Motoculteur D D D
Tous préparateurs de sol animés 
(herse, rotavator, rotobêche…) 

D D

Tous préparateurs de sol non animés 
(charrue, rouleau…)

A

Motobineuse D D D

Tarière D D D
Engazonneuse D D D
Semoir tracté D D

Taille/ Elagage sur perche D D
I en 

CAPA
Sécateur électrique, pneumatique D D D
Taille-haie D D

Tronçonneuse/ Scie à chaine D D D
I en 

CAPA
Si et seulement si EPI appropriés, 
fournis et portés

Tronconneuse d'élagage/ Elageuse I Non prévue pour le travail au sol

Lamier, épareuse I
Tondeuses poussées, tractées ou 
autoportées

D D D

Débroussailleuse poussée, portative D D

Débroussailleuse, gyrobroyeur attelé NP

Scarificateur, émousseur thermique D D
Broyeur électrique, thermique D D D
Broyeur attelé D D
Scie arboricole A

Travaux d'entretien des espaces verts

Travaux de préparation des sols

Travaux de semis et plantations
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Interdite 

1° année 2° année 3° année
Non 

prévue

Soumise à dérogation

Autorisée

Points de vigilance

L’utilisation des matériels ou la nature des travaux est :

Matériel ou travaux concernés

Sableuse pour gazon D D
Epandeur engrais D D D

Désherbeur thermique D D D
Si les bouteilles de gaz liquéfié 
constituent des équipements sous 
pression soumis à suivi en service.

Coupe bordures motorisés D D D

Souffleur, aspirateur, balayeuse A
Travaux en hauteur portant sur les 
arbres et autres essences ligneuses 
et semi-ligneuses

I
Quelque soit le type de protection 
(individuelle ou collective)

Motofaucheuse D D

Plaque vibrante D D
Règle vibrante D D D
Lapidaire NP
Coupe pavés D D D

Tarière animée (thermique, par prise 
de force…)

D D

Dérouleur électrique ou thermique D D
Trancheuse D D
Déplaqueuse D D

Nettoyeur haute pression A

Poste de soudage électrique à l’arc D D D

Emissions de fumées et utilisation 
de baguettes de soudure constituant 
des agents chimiques dangereux et 
rayonnements optiques artificiels

Compresseur à air et accessoires D D D
Si soumis à suivi en service (article 
R.557-28 du code de 
l'environnement)

Meuleuse, affuteuse D D D

Tronçonneuse matériaux/ Disqueuse D D D

Chalumeau (Poste à souder
oxygène acétylène)

D D D

Emissions de fumées, 
rayonnements optiques artificiels. 
Les bouteilles de gaz liquide 
constituent des équipements sous 
pression soumis à suivi en service

Perçeuse tous types D D D
Visseuse, dévisseuse D D D
Scie circulaire D D D

Utilisation de fontaine de 
nettoyage/dégraissage

D D D

Risque chimique: Produits à 
préciser dans la demande 
d'autorisation de déroger si classés 
dangereux (page 4/4)

Marteau piqueur NP
Bétonnière tous type D D

Utilisation de produits 
phytopharmaceutiques

I
Pas de délivrance de certificat 
individuel pour les jeunes 
travailleurs de moins de 18 ans

Autres travaux

Forage 

Irrigation/assainissement 

Maçonnerie paysagère 
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